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Le nouveau monde du 
travail et la prévention du 
Technostress
BES 02 avril 2015

Caroline VERDOOT

Contexte

Contexte de crise / 
Restructurations

Intensification du travail
Diminution des effectifs
Flexibilité accrue
Concurrence entre entreprises 
et entre travailleurs

pressions, objectifs 
intenables

Dans tous les secteurs

Organisation du travail

Open space / Home working / 
Flexdesk…
TIC
Immédiateté, impatience 
logique d’urgence pour un 
client qui est roi
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Chiffres

• Eurofound 2010
– 43% des belges ne se sentent pas capables 

de faire le même travail à 60 ans
– 21% estiment que leur travail affecte leur 

santé
– 84% souffrent de TMS
– 24% ressent du stress toujours ou la plupart 

du temps

Chiffres

• Securex (2015)
– 64% des travailleurs ressentent du stress au 

travail (       18,5% par rapport à 2010)
– 1/10 travailleur souffre de burn-out

• Un travailleur souffrant de burn-out est absent 
pendant 96 jours (5 mois)

– 8% ressent une hausse significative de la 
pression au travail ces dernières années 
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Absentéisme en 2014

• SD WORK /Securex 
– Augmentation de l’absentéisme de longue 

durée 
• « > Circonstances de travail, stress, épuisement 

professionnel, affections physiques,… »
• « Les travailleurs se sentent sous-estimés et ne 

peuvent plus s’identifier à la culture et aux valeurs 
de l’organisation »

• « Les limites de la carrière citron sont atteintes »

Nouveaux moyens de 
communication et de travail

• Pas de contrainte de lieu ni de temps
• Rapidité 
• Autonomie 
• Améliore les problèmes de mobilité
• Permet de concilier VP / VP

… dans une certaine mesure
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Technostress

• Pas nouveau – on en parle dès l’apparition 
des ordinateurs

• Premières plaintes: bugs, pertes des 
données, bruits, lenteur,…

• Aujourd’hui: multiplication des appareils, 
multiplication des sources d’informations, 
multiplication des plaintes

Risques psychosociaux

• Chronophage (tri des mails –
multitasking)

• Isolement – perte des contacts 
physiques entre collègues

• Sédentarité
• Joignabilité 24h/24 – 7jrs/7

– Techno invasion
• Pression des clients, collègues, chefs

– Frontière entre vie professionnelle et vie 
privée s’est estompée dans les deux 
sens

• Surveillance
• Géolocalisation 

Source: Le Bonheur au travail? Le cherche midi. 2013. Pge 108.
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Risques psychosociaux

• Dépendances
Utilisation des outils 
portables en dehors du 
travail que cela soit ou 
non organisé/autorisé 
officiellement par 
l’employeur 

Source: Le Monde, 23 octobre 2013

Risques psychosociaux

• Diminution des possibilités de 
récupération

• Stress conséquences aux niveaux
– individuel (physique et mental)
– du groupe (conflits, HM, climat de travail,…)
– l’entreprise (turn over, AT, absences pour 

maladies, baisse de la productivité,…)
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MDM ou BYOD

• Si l’employeur met lui-même les appareils 
à disposition des membres du personnel: 
Mobile Device Management

• Si le personnel demande à pouvoir utiliser 
son propre smartphone / tablette : Bring
your own device
– L’employeur doit avoir la possibilité de 

prendre connaissance et de contrôler les 
informations liées aux activités et aux 
missions professionnelles du travailleur

Risques physiques

• Risques TMS

• Risques physiques: bruit

• Risques CMR

12
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Champs électromagnétiques
• En 2011, le Centre International de Recherche sur le 

Cancer a étudié le caractère cancérigène des champs 
électromagnétiques des outils de communication sans fil 

• Les champs électromagnétiques sont classés dans le 
groupe 2B – Ils sont considérés comme 
potentiellement cancérigènes pour la population

• Octobre 2012: la Cour de Cassation italienne a reconnu 
une tumeur au cerveau comme maladie professionnelle 
consécutive à un usage abusif d’un téléphone mobile

13

Enquête FGTB

• Dans le cadre de la journée mondiale pour la 
santé et la sécurité au travail (28 avril 2013)

• Etude sur l’ampleur de la problématique de la 
charge psychosociale et des troubles
musculo-squelettiques provoqués par 
machines, ordinateurs, PC portables, 
smartphones et tablettes

• Enquête Technostress

14
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Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
METHODOLOGIE

• Enquête online (www.surveymonkey.com) 20/03/2013 10/04/2013

• 20 questions 

• Statut socio-économique

• Problématique des cadences

• Nature et utilisation des moyens de communication pendant et en dehors du travail

• Contrôle de l’employeur

• Effets perçus sur la charge psychosociale 

• Effets physiques (TMS) 

• 2168 réponses – 1760 questionnaires validés

15

Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• Genre

• Age

• Secteur privé: 84.3% 

• 62% employés – 28.1% ouvriers – 9% cadres

• ¾ TP 

16

< 30 ans 31-40 41-50 51-60 > 61
9.5% 22.8% 31.1% 32.7% 3.9%
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Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• Plus de la moitié des répondants (53.6%) doivent travailler à un rythme 
dicté entièrement ou partiellement par une machine ou un ordinateur

• Deux travailleurs sur trois, dont le rythme de travail dépend de la 
vitesse d’une machine (hardware ou software), rapportent en souffrir 
physiquement et/ou mentalement. 

17

En souffrez-vous ? (Plusieurs réponses possibles)

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Oui, physiquement 31,4% 296
Oui, mentalement 55,6% 525
Non 34,0% 321

Votre rythme de travail dépend-il de la vitesse d’une machine?

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Oui, totalement 15,4% 271
Oui, partiellement 38,2% 672
Non 46,4% 817

Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• Trois-quarts des répondants estiment que la technologie de 
communication moderne est utilisée par l’employeur pour les 
contrôler. 

18

Avez-vous le sentiment que ces technologies sont un moyen pour votre employeur de contrôler vos actions?

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Oui, sûrement 26,3% 462

Oui, probablement 19,1% 337

Oui, peut-être bien 23,3% 410

Non, pas du tout 25,5% 449

Vous n’en avez aucune idée 5,8% 102
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Respect de la vie privée des travailleurs

ETUDE VACATURE1

• Contrôle des mails: 36% des employeurs interrogés

• Suivi de la navigation sur internet: 46% 

• Screening du contenu du l’ordinateur: 43%

• Écoute des conversations téléphoniques: 17%

Les écoutes téléphoniques sont illégales – les autres pratiques
doivent respecter les principes de transparence (prévue par une
norme), de proportionnalité par rapport à l’objectif poursuivi et de 
finalité (légitimité)

1. Vacature Magazine. Big Brother op de werkvloer. Privacy is dood. 20/04/2013. 

19

Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• 67.5% des utilisateurs de GSM ou smartphone y 
voient un facteur de stress pendant les heures de 
travail. Pour les utilisateurs de PC, ce pourcentage 
passe même à 72.4%. Parmi les travailleurs qui utilisent 
une tablette pendant le travail, plus d’une personne sur 3 
dit y voir une source de stress.

• Résultats comparables en dehors des heures de 
travail sauf pour l’utilisation d’un ordinateur, le 
pourcentage est nettement moins élevé (47.8%) 

20
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Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• 60% des répondants disent avoir besoin de vérifier 
les messages qu’ils ont reçu à titre professionnel en 
dehors des heures de travail

• Près de la moitié des travailleurs se sentent obligés de 
vérifier leurs messages électroniques en dehors des 
heures de bureau. 

21

Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• 2/3 souffre de TMS parfois ou souvent

22

Souffrez-vous de douleurs au niveau des mains, des poignets, des doigts ou au niveau du cou, des
épaules ou des bras qui pourraient être liées à l’utilisation de ces technologies mobiles (liées à
mouvements répétitifs) ?

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Non, jamais 33,5% 589

Parfois 43,4% 763

Oui, souvent 23,2% 408
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Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• Seuls 20% sont rassurés et ne sentent pas leur 
santé menacée par les ondes électromagnétiques

23

Pensez-vous que votre santé soit menacée par les ondes émises par ces outils de communication
(GSM, smartphone, tablette, ordinateur portable) ?

Options de réponse Pourrcentage réactions Nbre réactions

Non, pas du tout 20,3% 357

Peut-être bien 62,1% 1093

Oui, sûrement 17,6% 310

Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• 50% des travailleurs n’ont pris aucune mesure en 
vue de protéger santé physique ou mentale 

24

En vue de protéger votre santé physique ou mentale, laquelle ou lesquelles des mesures suivantes
avez-vous prise(s) ou envisagée(s) de prendre? (Plusieurs réponses possibles)

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Aucune 48,4% 852

Utilisation d’oreillettes 14,5% 256

Utilisation de technologies fixes plutôt que sans fils 15,5% 273

Extinction des appareils de communication durant
plusieurs heures

15,9% 279

Diminution du suivi de l’arrivée de nouveaux messages,
consultation à des moments déterminés

24,1% 425

Autre (veuillez préciser) 6,3% 111
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Enquête FGTB
“Robots, machines et télécoms: le technostress et 

la santé au travail”
RESULTATS

• 50% des employeurs n’ont pris aucune mesure pour 
prévenir les risques chez les travailleurs

25

Pour encadrer ces nouvelles technologies de communications, votre employeur a-t-il pris une ou
plusieurs des mesures suivantes ? (Plusieurs réponses possibles)

Options de réponse Pourcentage réactions Nbre réactions

Aucune 52% 920
Analyse spécifique des risques 9,1% 161

Politique spécifique de gestion des communications
pendant et en dehors des heures de travail (charte,
codes de conduites, messages au personnel de
l’entreprise, indication dans le règlement de travail…)

10,2% 180

Suppression ou refus de l’octroi de téléphones ou
d’ordinateurs portables professionnels

1,9% 34

Vous ne savez pas 29,2% 514
Autre (veuillez préciser) 2,4% 42

Conclusions

• Analyse des risques participative multidisciplinaire à tous niveaux
– nouvelle loi RPS

• Politique de gestion pendant et en dehors des heures de travail 
– La LH doit aider à fixer les tâches prioritaires prise de recul qui 

relève de la responsabilité individuelle mais aussi collective
– Le temps pendant lequel le travailleur est à disposition de l’employeur 

doit être considéré comme du temps de travail
– Temps minimum de repos ininterrompu, le droit à la pause et la durée 

hebdomadaire du travail maximale 
– Prévenir les dépendances 
– Géolocalisation (respect des principes de finalité, de proportionnalité, 

de transparence et d’admissibilité) 

• Travailler sur une reconnaissance des pathologies liées au stress 
(burn out) comme MP
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Conclusions

• Suivi inspection  
– Tant quantitatif que qualitatif
– Tripler les effectifs de l’inspection et leur donner les moyens 

nécessaires
• TMS

– La législation nationale SST s’applique au travail à domicile
– Suivi FMP

• Prise en compte de l’aspect genre 
• Prise en compte des contrats multiples à temps partiel 

– Révision AR écran de visualisation (93)
– Directive TMS

• Information des travailleurs 
– Droit à une consultation spontanée auprès du MT




